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              CONSEILS MUNICIPAUX     

SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AVRIL 2022 

Le Compte Administratif 2021 de la Commune est approuvé et se résume ainsi: 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT 

 

INVESTISSEMENT 

 

ENSEMBLE 
 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats 

reportés 
 106 434.29  2 601.60  109 035.89 

Opérations de 

l’exercice 
353 194.82 396 275.36 238 457.42 166 622.05 591 652.24 562 897.41 

Totaux 353 194.82 502 709.65 238 457.42 169 223.65 591 652.24 671 933.30. 

Résultat de 

clôture 
 149 514.83 69 233.77   80 281.06 

 

  Besoin de financement  69 233.77      

  Excédent de financement  
     

         

  Restes à réaliser  40 166.00 35 949.98    

         

  Besoin de financement  4 216.02     

  Excédent de financement 

des restes à réaliser 

      

        

                 Besoin total de financement  73 449.79     

                 Excédent total de financement       

 

 73 449.79 Au cpte 1068(investissemt) excédent de fonctionnemt capitalisé 

 76 065.04 Au cpte 002 (fonctionnemt) excédent de fonctionnemt reporté 

 

Clôture exercice 2021 Affectation des résultats de la Commune 

A la clôture de l'exercice 2021 et compte tenu des années antérieures, l'excédent bénéficiaire de la Section d'Exploitation s'élève à 

149 514.83€. 

 

Le Conseil décide d'affecter une somme de 73 449.79€ au compte 1068 "excédents de fonctionnement capitalisés", le solde de 

76 065.04€ sera reporté au compte 002 "excédent antérieur reporté" au budget primitif 2022. 
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CONSEILS MUNICIPAUX             

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte de gestion 2021 de la commune de Crux la Ville dressé par le chef 

de service du Service de Gestion Comptable de Nevers. 

Approbation du Budget Primitif 2022 qui se résume ainsi: 

En investissement: les recettes et les dépenses s'équilibrent à : 274 788.79€ 

En fonctionnement: les recettes et les dépenses s'équilibrent à : 553 944.04€ 

 

Taux des contributions 2022 

Après étude des propositions d’augmentation des taux des contributions de 1%, 2% ou 3%, le conseil municipal vote à 9 voix sur 

11 pour une augmentation du taux de 2%. 

 

Le Compte Administratif 2021 du Service des Eaux est approuvé et se résume ainsi: 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT 

 

INVESTISSEMENT 

 

ENSEMBLE  

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats 

reportés 
 40 536.92  84 080.08  124 617.00 

Opérations de 

l’exercice 
90 060.36 96 105.29  16 065.28 90 060.365 112 170.57 

Totaux 90 060.36 136 642.21  100 145.36 90 060.36 236 787.57 

Résultat de 

clôture 
 46 581.85  100 145.36  146 727.21 

 

  Besoin de financement       

  Excédent de financement  100 145.36     

         

  Restes à réaliser  27 640.00 19 348.00    

         

  Besoin de financement  8 292.00     

  Excédent de financement 

des restes à réaliser 

 
     

        

                 Besoin total de financement       

                 Excédent total de financement  91 853.36     

 

   

 46 581.85 Au compte 002 (fonctionnemt) excédent de fonctionnemt reporté 
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              CONSEILS MUNICIPAUX     

 

Clôture exercice 2021 - Affectation des résultats du Service des Eaux 

A la clôture de l'exercice 2021 et compte tenu des années antérieures, l'excédent bénéficiaire de la Section d'Exploitation s'élève à 

46 581.85€, ce solde sera reporté au compte 002 "excédent antérieur reporté" au budget primitif 2022. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte de gestion 2021 du Service des Eaux de Crux la Ville dressé par le chef de 

service du Service de Gestion Comptable de Nevers. 

Approbation du Budget Primitif 2022 Service des Eaux de CRUX LA VILLE qui se résume ainsi : 

- En investissement : les recettes et les dépenses s'équilibrent à : 133 170.36€ 

- En fonctionnement : les recettes et les dépenses s'équilibrent à : 131 581.85€ 

 

Pour 2022 les compteurs intermédiaires prévus pour mieux localiser les variations de consommation et les fuites doivent être 

installées à Ligny, aux Ravées, aux Maisons du Bois, aux Faux, aux Brûlées et dans le bourg. 

Travaux d’investissements inscrits au budget 2022: 

- réfection de la toiture de l’église côté Nord: 52 065.00€ 

- mur du cimetière: 11 280.00€ 

- allées du cimetière: 8 000.00€ 

- toilettes lombricompost au Merle: 41 360.00€ 

- barbecue et aménagements site du Merle: 23 456.02€ 

- éclairage solaire Merle: 9 670.00€ 

 

Tarifs Service des Eaux 2022 

- Droit au branchement augmentation de 1%: il passe de 77.40€ à 78.18€ 

- Prix du m3 augmentation de 2% 

- De 0 à 500m3: passe de 1.21€ à 1.23€ 

- Plus de 500m3: passe de 0.93€ à 0.95€ 

-  

Le rapport sur le prix et la qualité du Service d’eau potable pour l’année 2021 est adopté. Ce rapport sera mis en 

ligne sur le site www.services.eaufrance.fr 

La redevance pour occupation du domaine public par les opérateurs de télécommunication s’élève à 713€ pour 

l’année 2022. 

La redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages d'électricité s’élève à 221€ pour l’année 

2022. 

Après avis favorable du Comité Technique du Centre de Gestion de la Nièvre en date du 9 février 2022, la 

délibération relative à la mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel (indemnités de fonctions, de sujétions et d’expertise et complément 

indemnitaire annuel), est adoptée. 

Comme chaque année, le conseil décide de renouveler la convention avec le cabinet vétérinaire de Saint Saulge 

pour la prise en charge des animaux errants pendant les périodes de fermeture de la fourrière. 

Le renouvellement de la convention avec l’ETA Girard pour le déneigement de la voirie communale en 2022/2023 

est approuvé. 

Des dalles préfabriquées en béton ont été retirées devant le cabinet infirmier lors du réaménagement de l'accès. Suite 

à la demande d’achat de particuliers elles sont vendues sur la base de 1.50€ la dalle. Des dalles sont encore 

disponibles. 
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CONSEILS MUNICIPAUX             

Sur proposition du maire, le conseil municipal approuve le rapport de la CCLECT (Commission Locale 

d’Évaluation des Charges Transférées) du 3 mars 2022, rapport dans lequel la Commission propose les montants 

définitifs de reversement de fiscalité aux communes. 

 

Aménagement de la Forêt communale de Crux la Ville 2022-2041 

L'aménagement de la forêt communale de Crux-la-Ville a été présenté par les responsables de l'Office National des 

Forêts le 25 mars 2022. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a approuvé l'aménagement de la forêt communale de Crux-la-Ville 

pour la période 2022-2041. 

 La gestion appliquée sur la forêt consistera en: 

- la conversion en futaie irrégulière sur l'ensemble des peuplements issus de Taillis-Sous-Futaie et sur les peuplements 

de douglas, 

- la poursuite en futaie régulière sur les jeunes peuplements de chênes. 

La phase de conversion sera accompagnée de coupes d'amélioration, de coupes d'irrégularisation et de la réalisation de 

travaux sylvicoles sur les parcelles en conversion. 

 

Forêt communale Inscription à l’état d’assiette de la parcelle 26  

Sur proposition de l’ONF et conformément à l’aménagement forestier, le conseil municipal accepte d’inscrire à l’état 

d’assiette les bois de la parcelle 26 (10.94ha) pour un volume estimé de 115m3.  

Mode de vente.  Le Conseil accepte de commercialiser les bois des parcelles selon les modalités ci-dessous décrites: 

AFFOUAGES 

PARCELLES ESSENCE PRODUITS GARANTS 

26 Chêne et Feuillus 

durs 

1ère éclaircie ouverture des 

cloisonnements 

d’exploitations 

Jean François Goby 

Claude Joly 

 

 

Poste d’adjoint des services techniques: Pierre GUYARD qui occupe un poste d’adjoint des services techniques en 

CDD depuis 6 ans est en fin de CDD et passe obligatoirement en CDI, contrat qui lui a été proposé. 

Suite au courrier qu’il adresse quelques jours avant la fin de son contrat aux conseillers municipaux, le conseil a 

échangé sur les demandes formulées et les conditions envisagées pour le CDI.  

 

Soutien à la demande d’urbanisme de M. MARCEAU Sylvain sur la parcelle ZA 107 

Le conseil municipal a décidé de soutenir le projet de M. Sylvain MARCEAU qui avait déposé une demande de permis 

de construire pour la construction d'un garage situé aux abords de sa maison et qui avait été refusé. Il sollicite la 

Commission Départementale des Espaces Naturels et Forestiers pour obtenir un avis favorable à la réalisation de ce 

projet. 

 

EPICERIE ambulante: Mr ÉRIC SEVRE de Sainte-Marie a proposé la mise en place d’une épicerie ambulante sur une 

partie du Cœur du Nivernais. Nous avons donné notre accord pour que notre commune fasse partie de cette tournée.  
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INFORMATIONS SUR LE PERSONNEL COMMUNAL: 

Luc AUGER a pris sa retraite depuis le 1 er avril 2022 après 31 ans au service de la commune dont nous l’avons 

remercié par un pot de départ amical et convivial. 

Pierre GUYARD était en Contrat à Durée Déterminée depuis six ans, au terme duquel dans la Fonction Publique 

Territoriale il passait en Contrat à Durée Indéterminée. Il n’a pas accepté les conditions proposées dans le cadre du 

CDI et a quitté son poste au 31 avril 2022. 

La commune a déposé une déclaration de vacance d’emploi sur le site emploi territorial début mai et a reçu depuis 

l’Association EBE 58 et des personnes d’horizons divers intéressées par le poste. Elle étudie toutes les candidatures 

qui parviennent en mairie. 

Pour pallier aux travaux urgents, la commune a fait appel à des entreprises privées ou à des artisans pour assurer le 

fonctionnement du service (fauchage d’accotements, tonte, entretien du cimetière et voies communales). Le maire et 

ses adjoints assurent la maintenance sur le réseau d’eau, le ramassage des ordures ménagères sur le site du Merle et 

autour des containers, et l’arrosage des parterres. 

 

Élections Législatives des dimanches 12 et 19  juin 2022 CRUX LA VILLE 

Résultats du 1er tour 

Inscrits 330, Votants 218, participation 66,06%, abstentions 33,94%, Bulletins blancs 6, bulletins nuls 0 Suffrages 

exprimés 212: 

M. PERROT Patrice 61                           28,77% 

M. GUIBERT Julien 60                           28,30% 

Mme GUILLEMAIN Marie-Anne 50     23,58%                                                                                                              

 M. DENIAUX Christophe 23                 10,85% 

Mme GUILLAUME Marie-Joëlle 7          3,30% 

Mme MEGY Héloïse 4                              1,89% 

M. DUPUIS Dominique 4                          1,89% 

M. LEPETIT Pascal 3                                1,42% 

Résultats du 2d tour 

Inscrits 330, Votants 227, participation 68;79%, abstentions 31,21%,  Bulletin blanc 1, Bulletin nul 1, suffrages 

exprimés 225: 

Mme Guillemain Marie-Anne 61: 27,11%, M.PERROT Patrice 87: 38,67%,  M.GUIBERT Julien 77: 34,33%. 

 
-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0- 

BRUITS DE VOISINAGE: RAPPEL. Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse, perceuse, 

raboteuse, scie, pompe d'arrosage … ne sont autorisés qu'aux horaires suivants: 

Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h Les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30 

Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

    
ÉTAT CIVIL             

Mariages 

Maria MARTINS DA SILVA et Daniel GOSSET le 9 avril 2022  

Danièle COUSON et James GALLOT le 16 avril 2022       Tous nos vœux de bonheur! 

 

 PAROISSE 

Dans le cadre des fêtes patronales une messe sera célébrée samedi 23 juillet 2022 à 18h30 en 

l'église St Nazaire et Celse de Crux la Ville.  

Le site internet paroissial: https://p-stpcn.com indique toutes les messes prévues au Cœur de la Nièvre. La 

rubrique "histoire et culture" présente, avec textes et photos, le patrimoine religieux (églises, calvaires et 

autres curiosités…) de nos communes; il propose ainsi une aide aux visiteurs et touristes pour découvrir 

certaines de nos richesses locales. 
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Le  Maire, 

 

                               NO 23-2022 

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION DE CAMPING  
SAUVAGE, BIVOUAC ET FEUX DE CAMP EN 

PLEIN AIR 

NIEVRE 

58330 CRUX-LA-VILLE 

Tél : 03.86.58.35.65 Fax : 03.86.58.37.06 

 

Le Maire de la commune de Crux-la-Ville, 

  Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1, L 2212-2, L 2212-5, 

  Vu le Code pénal, article 610-5, 

  Vu le code de l'environnement, 

  Vu le règlement sanitaire départemental, 

  Considérant que la pratique du camping sauvage et bivouac constitue un danger potentiel pour la flore et la faune, 

Considérant que la pratique du camping sauvage et bivouac peut porter atteinte à la tranquillité publique et à la 

salubrité, 

Considérant qu'il appartient au maire de prendre toutes mesures utiles en vue d'assurer la salubrité, la sécurité et la 

tranquillité publique sur le territoire de la commune, 

Considérant qu'il y a lieu pour des motifs de sécurité publique, d'interdire la pratique des feux de camps et de plein 

air, utilisation de réchauds et barbecues, de jour comme de nuit sur l'ensemble du domaine public et privé 

appartenant à la commune, 

ARRÊTÉ : 

Article 1 : la pratique du camping sauvage et du bivouac, des feux de camps et de plein air, l'utilisation de réchauds 

et barbecues, est strictement interdite de jour comme de nuit sur l'ensemble du domaine public et privé appartenant à 

la commune de Crux la Ville, 

Article 2 : Les infractions au présent arrêté donneront lieu à l'établissement de rapports ou de procès-verbaux de 

constatations et seront poursuivies conformément à la réglementation en vigueur 

Article 3 : La responsabilité du contrevenant pourra être engagée selon l'article 1384 du Code Civil si les 

conséquences d'un feu de camp ou barbecue venaient à causer des dommages à un tiers. 

Article 4 : Cet arrêté prend effet à compter du 25 mai 2022 pour une durée indéterminée. 

Article 5 : Le présent arrêté est porté à la connaissance de la population par affichage en Mairie et sur la base de 
loisirs de l'étang du Merle. Il est également consultable sur le site internet de la commune : https://crux-la-ville.fr 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à 

- Monsieur le Préfet de la Nièvre et 

- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigade de Gendarmerie de Saint-Saulge. 

Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Saint-Saulge est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Crux-la-Ville, le 25 mai 2022 

 

                               NO 23-2022 
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INFORMATIONS PRATIQUES……………  

                          

 

 JOINDRE LA MAIRIE      ouverture au public: mardi, jeudi, samedi de 9H à 12H 

   Tél   03 86 58 35 65 

                                                     Mail  mairie.cruxlaville@wanadoo.fr 

        Site Internet https://crux-la-ville.fr  

Panneau Pocket: l’application mobile de la mairie est aussi consultable sur 

le site internet. 

 

 

BIBLIOTHEQUE: La bibliothèque de Crux-La-Ville  rouvrira dès que possible   

    

 AGENCE  POSTALE    Ouverte  mardi,  mercredi,  vendredi et samedi matin de 9h à 12h;  jeudi de 14h à 17h 

Réouverture depuis le mardi 21 juin 2022. 

                                Pour le service « Dépôt de pain » vous pouvez appeler Sylvie au 03 86 58 31 10 

 

ASSISTANTE SOCIALE 

Madame Charlotte MINIER - Assistante sociale du secteur de St Saulge assure ses permanences les mardis, 

mercredis et vendredis de 9h00 à 11h15, 6, rue Jean Moulin à Saint-Saulge. 

Il faut  contacter son secrétariat du lundi au vendredi au 03.86.93.46.45 pour prendre rendez-vous ou pour toute autre 

demande (visite à domicile, ou demande de renseignements). 

TAXIS A CRUX LA VILLE. 

Le taxi qui exerce à Crux-la-Ville est conventionné et donc tout a fait habilité à vous transporter pour vos rendez-vous 

médicaux, à la condition que vous répondiez aux critères établis par la caisse d’assurance maladie.  

Christine MASSART  Tel: 06 38 63 29 93. 

 

  CCACN  (Communauté de Communes Amognes Cœur-du-Nivernais)  

  site internet : www.cc-amognescoeurdunivernais.fr 

  facebook: www.facebook.com/com.des.amognes 

Contacts: 03.86.58.46.22 du lundi au vendredi (standard de 9h à 12h) 

 . sur  place: mairie de St Benin d’Azy 1, Place de la République, de 9h à 12h et de 14h à 17h, du lundi au  vendredi 

 . par mail:   contact@ccacn.fr 
 

 

OFFICE DE TOURISME Amognes Cœur du Nivernais (OTACN) 

2, Rue du Commerce 58330 - SAINT-SAULGE            03.86.58.25.74          

Courriel: ot.saintsaulge@gmail.com 

Site internet: http://www.tourisme-saint-saulge.info 
 

Ouverture à partir du 12 avril 2022 du mardi au samedi inclus de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 

 

Quelques infos depuis la réouverture de notre Office de tourisme 

 

En avril une rencontre avec tous les acteurs locaux: restaurateurs,  hébergeurs,  artisans et producteurs ainsi que les 

prestataires d'activités et de loisirs a été l'occasion d'échanger, de faire connaissance et de permettre à ces acteurs  

d'être référencés sur la Base de données départementale. 
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INFORMATIONS PRATIQUES……………  

 
 

Les expositions estivales à l'office du tourisme: 

Après l'expo photo de Fatou Fidèle du 2 au 30 mai, Didier Benard expose jusqu'au 30 juin ses réalisations à partir de 

canettes recyclées (le vernissage a eu lieu le 11juin). 

• du 1er au 31 juillet ce sera une expo des peintures florales de Florence Lesgourgues  

• du 1er au 30 septembre: expo de dessins et créations sur papier journal de Greet Taeymans. 
 

Les visites estivales: 

• Visites de la Ferme de Jean François à Chauprix Nolay: élevage de veaux "sous la mère" les samedis 16 

juillet et 13 août  

• Visites de la Miellerie du Jardin des Abeilles à Baye les samedis 9 et 30 juillet et 13 et 27 août  

Inscription à l'Office: 2€ par personne par visite (Attention dates à confirmer) 

 

Le concert à l'église de St SAULGE: Duo Nouhaud-Bleton de "Cordes et Compagnies" le dimanche 17 juillet  

à18h  

Jean Pierre Nouhaud au Violoncelle et Guillaume Bleton à la guitare présenteront leur nouvel album  "Archipel" 

coproduit avec Una Volta Musica...  

Prix des places 10€ et 7€  tarif réduit  

Inscription obligatoire à l'Office de tourisme de St Saulge au 0386582574  ou  ot.saintsaulge@gmail.com 

 

 Votre office sera présent sur certaines manifestations de notre territoire tout au long de l'été et notamment à la journée 

de restitution "Imagine la Nièvre" à l'étang du Merle le 25 juin prochain. 

 
 

 ESPACE SOCIOCULTUREL CŒUR DU NIVERNAIS – FRANCE SERVICES         

      1, Place de la République  Saint-Saulge                                           

Tél: 03 86 58 21 10      Mail: contact@escn58.info        http://www.escn58.info    Facebook 

 

Horaires d’ouverture: Du lundi au jeudi  8h30- 12h et 14h-17h30, vendredi 8h30-12h et 14h-16h30. 
 

Ça y est, nous avons trouvé ensemble un nom pour notre crèche située à Rouy!  

Tout d’abord nous vous remercions pour votre participation à cette démarche.  Pour rappel, il y a eu plus de 115 propositions 

reçues parmi lesquelles 5 noms ont été retenus. Vous avez ensuite été plus de 130 votants pour le choix final.  

Et la proposition qui a obtenu le plus de vote est… "Nature et petits pas"  

Résultat des votes: L’éco-ccinelle (26.3%) L’éco-quelicot (17.1%) L’éco-libri (10.5%) L’écocrèche (10.5%) Nature et petits pas 

(35.5%) 

Encore merci ! Sophie DELOBBE  Référente technique de l’écocréche NATURE ET PETITS PAS 

écocrèche: 19, route de Nevers 58110 ROUY 09 72 22 13 73: Siège à l'ESCN 03.86.58.21.10. 

 

 

Les Assemblées Générales ordinaire et extraordinaire de l'ESCN se dérouleront  

      Samedi 1er juillet à partir de 17h30, Halle de St Saulge 
Au programme: la kermesse à 17h30, AG extraordinaire à 17h45, AG ordinaire et kermesse à 18h, 

élection des membres du CA à 19h30; à 20h Gala de danse des enfants et de fitness adultes avec 

Floriane Morlet leur professeur… 

Et à 20h30 Pot de l'amitié. 

Le centre social renouvelle cette année une partie de son Conseil d’Administration: que ceux qui 

souhaitent s’investir à nos côtés n’hésitent pas à déposer leur candidature en complétant le bulletin ci-

joint (Les membres adhérents depuis plus de 6 mois, à jour de leurs cotisations, sont éligibles au 

Conseil d’Administration). 

Les programmes de l’accueil de loisirs pour cet été sont distribués à vos enfants par l’intermédiaire des écoles, mais 

si vous le souhaitez, pour pouvez les consulter sur notre site http://www.escn58.info/. 
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INFORMATIONS PRATIQUES…………… 

 

         UNITÉ LOCALE NIVERNAIS MORVAN  

4, rue du Champ de Foire 58330 St Saulge    Tél. 09 67 01 02 12

 

Les beaux jours sont de retour et nos activités estivales (jardinage, balade, fête de village, vide-greniers, …) ont pu 

reprendre normalement. 

Nous devons néanmoins continuer à rester vigilants; le virus et ses variants circulent toujours. 

 

L’Unité Locale Nivernais Morvan continue ses actions sur son territoire:  

Les aides alimentaires  

En raison des crises qui secouent le monde, les demandes d’aides (colis alimentaires, bons d’achats, bons 

d’essence, règlement d’arriérés de factures, chauffage, …) ont fortement progressé (70%) par rapport à 

l’année dernière à la même date. 

L’Unité Locale fait face à cette forte demande et s’efforce d’apporter rapidement une réponse à chaque 

demande. 

 

Transport social avec chauffeur bénévole- croix rouge mobilités 

Depuis le début de l’année, l’Unité Locale a répondu aux demandes des familles en difficulté et non mobiles. 

4 978 kms ont ainsi été parcourus sur le département (Nevers, Cosne, Decize, La Charité sur Loire, 

Moulins…) pour 85 voyages (62 pour du médical, 2 pour des démarches administratives et 21 pour 

l’alimentaire). 

 

Pour pérenniser cette action et l’étoffer, L’Unité Locale cherche des chauffeurs bénévoles pour le 

transport social. Les transports sont principalement des demandes de rendez-vous médicaux, administratifs, 

courses… Cette activité est encadrée et formalisée par une charte signée par les chauffeurs et les bénéficiaires. 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez vous rapprocher de l’Unité Locale à Saint-Saulge, 4 rue du Champ 

de Foire ou appeler le 09 67 01 02 12. 

 

La domiciliation postale 

Le service de domiciliation postale mis en place sur Saint-Saulge s’adresse aux personnes sans domicile stable 

et aux personnes en difficulté afin d’accéder à leurs droits ou recevoir leurs courriers en toute confidentialité. 

Pour plus de renseignements : 06 11 34 97 12 

 

 

 

 

Les vestiboutiques      Une nouvelle adresse pour vos achats à petits prix! 

Une nouvelle vestiboutique est ouverte depuis le 1er juin à CHÂTEAU-CHINON (34 rue Jean Marie Thévenin 

– face au Bi1). 

Celle-ci est ouverte à tous sans distinction de revenus, le mercredi et vendredi de 10h à 12h et de 13h30 

à 17h.  

De nombreux articles d’occasion (vêtements et chaussures pour femmes, hommes et enfants, vaisselle, linge 

de maison…) sont ainsi proposés à des prix attractifs à partir de 0.50 €.  

Le dépôt de vêtements, chaussures, vaisselle et linge de maison en bon état est accepté. Nous ne prenons pas 

de gros mobilier. 

N’hésitez pas à venir nous rendre visite pour acheter, échanger ou nous rejoindre et devenir bénévole au 

sein de cette nouvelle vestiboutique. Tous les renseignements au 09 67 01 02 12. 
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INFORMATIONS PRATIQUES…………… 
 

Et retrouvez tous les horaires des vestiboutiques de l’UL Nivernais Morvan ci-dessous: 

CHÂTEAU-CHINON (58120) 

34 rue J. M. Thévenin 

09 67 01 02 12 

Mercredi, vendredi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h. 

CORBIGNY (58800) 

28 Grande Rue  

03 86 20 24 82 

Mardi, mercredi, vendredi, samedi de 10h à 12h. 

Jeudi de 14h30 à 17h. 

LORMES (58140) 

7 Place de l’Hôtel de Ville 
Jeudi, samedi de 9h30 à 12h. 

SAINT SAULGE (58330) 

4 rue du Champ de Foire 

09 67 01 02 12 

Du lundi au vendredi de 9h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h. 

Samedi de 9h30 à 11h30. 

TANNAY (58190) 

6 rue d’Enfer 

06 16 40 89 76 

Mardi, vendredi, samedi de 9h à 12h. 

Nous rejoindre et devenir bénévoles, besoin d’échanger ? 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer dans une de nos 5 vestiboutiques réparties sur notre territoire. Dans 

toutes les vestiboutiques, nous récupérons et revendons à petits prix tous les articles textiles (femmes, 

hommes, enfants, bébé), mais aussi du linge de maison et de la petite vaisselle. 

 

En fonction de l’évolution sanitaire, nous espérons pouvoir organiser le repas de l’automne et reprendre nos activités 

normales. 

En attendant passez un bel été. 

 

 

ÉQUIPE MOBILE ENFANCE-HANDICAP  DE L'ADAPEI 58 

Parent, aidant, professionnel, vous avez besoin de renseignements, d’expertises, d’aides relevant du champ du 

handicap?  Les professionnels de notre Équipe Mobile se déplacent sur l’ensemble du département de la Nièvre pour 

vous apporter appui et soutien de la petite enfance au jeune adulte. 

Contact Pôle enfance Adapei 58: i.marillier@adapei58.org/06 50 64 63 57 
 

 

"Ne restez jamais seul devant un litige. Notre mission, bénévole, c'est de défendre vos 

intérêts" Tél.0386382203 Mail:soslitiges58@gmail.com. Site:sos-litiges-58.e-

monsite.com 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ordi Solidaire : propose du matériel informatique reconditionné et 

garanti     pour les collectivités territoriales.        www.ordi-solidaire.fr 
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INFORMATIONS PRATIQUES……………  

 

 

INTERDICTION DE LA PÊCHE DU BROCHET AU MERLE 

Par arrêté préfectoral n°58-2022-05-30-00004 du 30 mai 2022 la pêche du brochet ainsi que les techniques 

associées à sa capture (vif, mort manié, leurres) sont interdites sur l'étang du Merle. Cette interdiction est 

fixée pour toute l'année 2022 et jusqu'au dernier samedi d'avril 2023.  

 

 

PRÉVENTION DES CAMBRIOLAGES ET VOLS AU PRÉJUDICE DES PERSONNES ÂGÉES OU 

VULNÉRABLES : AYEZ LES BONS RÉFLEXES! 

Le groupement de gendarmerie de la Nièvre  a élaboré une plaquette détaillant tous les conseils utiles, et  rappelle que 

nous pouvons bénéficier  des dispositifs "opération tranquillité séniors" et "opération tranquillité vacances" en 

contactant la gendarmerie ou la mairie; les gendarmes organiseront des patrouilles pour surveiller domicile et alentour. 

Les fiches conseils sont à lire sur le site http://www.referentsurete.com/. En cas d'urgence faites le 17. 

 

 

DÉCHETTERIE DE ROUY  Horaires d'été  jusque fin septembre   

Lundi de 10h à 12h et de 14h30 à 18h, mardi, mercredi et vendredi de 9h à  12h et de 14h30 à 18h, samedi de 9h à 12h 

et de 14h30 à 18h30. Fermeture le jeudi. https://www.cc-amognescoeurdunivernais.fr/dechetteries Tél: 03 86 60 25 55   

 

COMMERCIALISATION DE LA FIBRE OPTIQUE  

Contact des fournisseurs d'accès  SFR: 06 29 77 85 33  ORANGE au 39 00 FREE au 1044.                                   

https://www.nievrenumerique.fr   

 

CINÉMA  À  CRUX LA VILLE 

LE 24 JUIN 

Séance de 18h: "OGRE" de Arnaud Malherbe avec Ana Girardot et Giovanni Pucci  Fantastique - 1h43 

 

Séance de 20h: "LE TEMPS DES SECRETS" de Christophe Barratier avec Guillaume de 

Tronquedec, Léo Campion et Mélanie Doutey - Aventure - 1h44. 

Tarifs: 5€ plein tarif- 3€ tarif réduit:- de 18 ans, demandeurs d'emploi et adhérents; carte annuelle d'adhérent 10€ 

Passe sanitaire obligatoire.      

 

FESTIVAL "PARTIE(S) de CAMPAGNE"  du 21 au 24 JUILLET 2022 

à Ouroux-en-Morvan 

 
Au programme de la 15ème édition de ce festival du film court: 4 jours de cinéma sous toutes ses formes,  

avec des films courts en compétition, des ciné-concerts, des séances jeune public, du cinéma en plein-air 

ou des documentaires ! La nuit, sous le chapiteau-bar, concerts et DJ se succèdent… 

www.sceniquanon.com  pour voir la programmation complète. 

 

 

 

 

 

N° vert national: 0800 130 000 pour des informations générales (appel gratuit) En cas 

de symptômes appelez  un médecin. Faites le 15 si les symptômes s'aggravent.  

 Informations pour la vaccination  sur les sites https: //www.gouvernement.fr/info-coronavirus   et sante.fr  
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Visite aux Ruchers du Morvan 
Le vendredi 13 mai, les classes de Crux-la-ville et Bazolles ont partagé une sortie commune aux Ruchers 
du Morvan. Les élèves ont pu observer les abeilles dans la ruche, sentir l’odeur du couvain et découvrir les 
grandes étapes de la fabrication du miel. 
Après une courte randonnée et un pique-nique partagé, les enfants ont participé à des ateliers sportifs en 
équipes. 
 

Une journée au Moyen-Âge... 
Les élèves de Crux-la-Ville se sont rendus sur le chantier médiéval de Guédelon le vendredi 10 juin. Si 
certains avaient déjà visité le chantier, la majorité des enfants a découvert ce lieu unique, « laboratoire à 
ciel ouvert » où une quarantaine d’oeuvriers bâtissent un château fort avec les techniques du XIIIème 
siècle. Après la visite du château, du moulin et la rencontre avec les oeuvriers, les enfants (et les adultes) 
sont rentrés à Crux-la-Ville ravis de leur journée. 
 
Retour de la Kermesse des écoles 
Le samedi 25 juin 2022 aura lieu la traditionnelle kermesse de fin d’année dans la cour de l’école de 
Bazolles à partir de 16 heures. 
Au programme : des ateliers jeux pour petits et grands et le spectacle des enfants, suivis d’un buffet 
convivial à partager. Une buvette et un « candy bar » (bar à bonbons) seront ouverts tout l’après-midi. Un 
verre de l’amitié sera offert à 19h. 
Nous vous attendons nombreux ! 
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ON PARLE DES CRUXOIS…ET DE CRUX! 

 
LES GUITARES ONT  ENFLAMMÉ  l’ÉGLISE DE CRUX-LA-VILLE 

Samedi 7 mai  l’Ensemble de guitares du Conservatoire de Nevers est venu  jouer dans cette grande église où au moins 

85 personnes sont venues l’applaudir. 

Cette classe a été ouverte il y a 25 ans au Conservatoire de Nevers et créée par Jean-Yves Lemaire dans l’essor de la 

pratique en groupe de cet instrument. Ses élèves jouent en concerts après 4 années de pratique. Les 14 guitaristes   

présents à Crux sous sa direction artistique étaient en grande majorité jeunes, et certains ont eu quelques solos bien 

maîtrisés. Sous la présidence de Claudette Comte, guitariste elle-même depuis de nombreuses années, cette formation 

donne en général  2 ou 3 concerts par an en zone rurale.  

Le programme présenté comportait des œuvres allant de la Renaissance à Michael Jackson, en passant par Gaspard  

Sanz (baroque), du traditionnel  écossais et vénézuélien, la musique du film "La vità è bella",  un boogie-woogie, une 

création musicale de Jean-Yves Lemaire …Le tout joué sur des guitares traditionnelles aussi bien que soprano et 

basses. 

Les musiciens ont apprécié la bonne résonnance dans l’église et l’enthousiasme du public. Ce concert a été donné 

également au théâtre de Nevers le 20 mai, dans l’église de Rouy le 21 mai, et à Verneuil le 11 juin. 

     

 

 

 

 

TAÏ-CHI-CHUAN et QI-GONG 

Le stage d’été aura lieu les mercredi 3 et jeudi 4 août 2022. 

Ces activités sont ouvertes à tous, quelles que soient l'âge, l'état de santé ou l'absence d'exercices physiques prolongés. 

Selon le temps, le stage pourrait se dérouler en extérieur: ne pas oublier de prévoir une casquette. 
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ON PARLE DES CRUXOIS…ET DE CRUX! 

 

Dans tous les cas, prendre une bouteille d'eau. Nous avons la possibilité de manger ensemble le midi en apportant son 

repas. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez m'appeler au 06 72 28 47 72 

L'animatrice Evelyne Geoffroy. 

 

Accueil d’une famille ukrainienne à Crux la Ville 

L’appartement situé au-dessus de l’agence postale étant libre depuis quelques semaines, l’équipe municipale a décidé 

de le proposer à la Préfecture pour accueillir une famille ukrainienne. Après un appel aux dons de mobilier et de 

vêtements très fructueux nous avons pu meubler l’appartement. 

Après quelques retards la Préfecture nous a proposé la famille Nechesa qui a été amenée par la FOL (Fédération des 

Œuvres Laïques) le mardi 19 avril 2022 dans l’après-midi. 

Cette famille est composée du père Serhii, 60 ans, de la mère Vitalina, 58 ans et de leur fille Mariia 30 ans ; leur fils 

Vladimir, 28 ans, mobilisable, n’a pu quitter l’Ukraine. 

Serhii et Vitalina habitaient à Marioupol et ont dû vivre dans une cave après la destruction de leur maison ; les enfants 

qui vivaient à Kiev ont réussi à leur faire quitter Marioupol malgré les bombardements. La famille est arrivée en 

France à Saincaize à la fin du mois de mars au château hôtel Le Sallay. 

L’appartement mis à leur disposition leur a beaucoup plu et ils ont remercié 

chaleureusement tous les généreux donateurs,  et la municipalité qui leur a proposé 

le jardin où Vitalina a planté des fleurs et des légumes. 

À leur arrivée ils ont reçu des aides de la Croix Rouge, des Restaurants du Cœur et 

d’autres associations. 

Serhii et Mariia sont employés à l’hôtel Le Sallay et reviennent à la fin de la 

semaine pour assister le jeudi et le vendredi à des cours de français dispensés par 

des bénévoles de l’association AFPLI venus de Nevers; Vitalina s’est proposée pour aider les Restaurants du Cœur le 

lundi et le jeudi matin. 

L’État met en place un dispositif géré par la FOL pour prendre en charge une partie du loyer et des charges supportées 

par la commune. 

De nombreuses personnes entourent la famille pour les aider à s’intégrer dans le village, les problèmes de langue étant 

résolus par un logiciel de traduction.   

 

RÉSULTATS SPORTIFS! 

Le COVID  a beaucoup perturbé le sport ainsi que le monde associatif, mais il a fallu faire avec, en essayant de passer 

au travers…Les stades étaient fermés, les entrainements collectifs supprimés ...Quelle époque!     Et j'ai évité les 

quelques compétitions en salle en raison des risques de contamination.   

 Les compétitions reprennent petit à petit;  j'ai fait ma première compétition (en plein air) depuis févier 2020  le 14 mai 

dernier sur 200m. C'était pour voir où j'en étais car m'entrainant seul et sans objectif je m'étais plutôt relâché. 

C'étaient  les championnats d'Ile de France d'athlétisme (LIFA) à Maisons-Alfort, un stade que je ne connaissais pas 

encore;  j'y ai revu quelques copains mais beaucoup étaient absents, ayant arrêté le sport ou étant  démotivés.    

 Je me suis classé  premier de ma catégorie (en 70 ans, car j'ai 74 ans)… car j'étais le seul ! J'ai couru avec 2 M65 ans 

et un M 80 ans, finissant 2ème au scratch  en 30"79: temps pas trop catastrophique,  mais peut mieux faire… 

Encouragé par ce chronométrage pas trop mauvais pour ma catégorie je participe le 18 juin aux championnats de 

France sur piste à Châteauroux,  sur 200m toujours, car je ne suis pas prêt pour faire un 400m.  Les championnats du 

Monde vétéran (ou master) auront lieu fin juillet en Finlande; là, les 1500 kms de frontières avec la Russie m'ont 

dissuadé d'y aller… 

A bientôt Amitiés sportives Daniel Débonnaire
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COMMÉMORATIONS 

8 mai 1945 

Sous un ciel très ensoleillé et venteux,  nous nous sommes rassemblés le 8 mai dernier autour du monument aux morts 

place de la Résistance pour commémorer la victoire du 8 mai 1945.  A l'issue de la cérémonie un vin d'honneur a été 

servi à la  salle des fêtes. 

 

Cérémonie à la stèle du Merle  

Dimanche 12 juin 2022 la Municipalité et les pompiers de Crux la Ville, le Comité 

Départemental de l’Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la 

Résistance, les Anciens des Maquis " Camille" et "Julien", ont rendu hommage aux 7 

maquisards  tués dans un guet-apens nazi le 15 juin 1944, sacrifiant leur vie pour notre liberté. 

Un vin d'honneur au camping  a clôturé cette cérémonie du souvenir. 

    
 

 

 

CLUB DES AINÉS 

Après ces deux dernières années d’interruption dues au covid, tous les membres du club des ainés étaient très heureux 

de se retrouver en 2022: pour un premier repas le 10 mars (en remplacement du repas téléthon de novembre 2021 qui 

avait été reporté) puis un second  le 9 juin dernier. Toujours dans la bonne humeur, ces journées se déroulent dans un 

bon esprit. 

Nous nous félicitons d’accueillir cinq nouveaux retraités au sein du club. 

 

 

SOCIÉTÉ AMICALE DES CHASSEURS.  

 

Bonjour à tous  

Une intersaison qui se déroule tranquillement, la quiétude actuelle de la forêt permet aux animaux de se reproduire 

sereinement, et à nos randonneurs de profiter de la végétation particulièrement luxuriante cette année! 

Nous allons enfin pouvoir organiser notre repas annuel le 2 juillet prochain avec beaucoup de convivialité, en oubliant 

les contraintes des années passées. Notre cuisinier va nous concocter un menu digne d'un grand chef comme à son 

habitude. 

Après notre assemblée générale qui se déroulera début septembre, nous organiserons avec nos actionnaires, une à deux 

journées consacrées à la préparation et au nettoyage des chemins en vue de l'ouverture de la chasse mi-septembre. 

La Société Amicale des Chasseurs de Crux la Ville vous souhaite de passer un bon été et de bonnes vacances. 

Didier SAVE, Président de la Société de Chasse.  
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RANDO VADROUILLE  Sur les pas de Saint Jacques de Compostelle 

 

"Après ces 2 années de confinement ou de restrictions sanitaires, nous avons pu ENFIN mener à bien notre projet 

d'escapade de 3 jours! 

C'est donc le 30 mai dernier que notre groupe de 6 "nanas" s'est aventuré sur les traces de Saint Jacques de 

Compostelle. Nous nous sommes rendues donc à Vézelay pour une visite de la basilique et une promenade sur le site, 

avant d'entamer, sac sur le dos, notre aventure pédestre empruntant  les voies romaines,  sous un temps propice à la 

randonnée.  

1ère étape  Vézelay - Bazoches 21 km : Saint Père sous Vézelay  et son église atypique -

 Visite du site La Roche Percée - Découverte de Pierre Perthuis et son pont romain - Parc 

du château de Bazoches 

2ème étape  Bazoches -Corbigny 23 kms : Château Vauban -  Le Mont Sabot - Vignes le 

haut avec ses maisons typiques de l'architecture vigneronne - Vignes le bas avec la 

fontaine du vieux lavoir- Anthien et son église 

3ème étape  Corbigny - Crux la ville 27 kms : Chitry les Mines,  village cher à Jules 

Renard - Chaumot et "la Gloriette" demeure de Jules Renard- Saint Revérien et son 

église du 12ème siècle. 

Même si ces 2 dernières étapes étaient moins fructueuses en découvertes  (parce que 

connues déjà lors de nos précédentes randonnées) et moins agréables  (car  trop de routes), 

nous nous sommes félicitées d'avoir accompli cette escapade riche en souvenirs pour 

chacune d'entre nous. Nous n'hésiterons pas, je pense et j'espère, à reconduire ce genre de 

projet. L'an prochain peut être! 

Je voulais profiter de ce petit récit pour remercier vivement Martine, notre secrétaire, 

d'avoir mené à bien ce projet en s'occupant de toute l'organisation de ce périple et cela n'a 

sans doute pas été une mince affaire…Alors au nom de Rando-Vadrouille et de moi-

même: Merci Mille fois encore Martine." 

N'hésitez pas à nous contacter si vous voulez vous joindre à nous:  

Roselyne BEAUGRAND 0786388382 

Martine LABOUREAU 0386582492 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

"LOISIRS TOUS CRUX" 

La saison Gym LOISIRS TOUS CRUX 2021/2022 se terminera  le mardi 28 JUIN 2022 pour reprendre début 

Septembre avec un nouvel animateur de l'ADESS. 

Si vous souhaitez vous joindre à nous dès la rentrée, prenez contact au 03 86 58 32 03. Merci.   
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CENTRE DE SECOURS de CRUX-LA-VILLE 

 SITE SDIS 58: https://sdis58.fr 

 

 

Ce deuxième numéro d’info Crux nous donne l’occasion de faire un bilan en ce début d’année sur le centre de secours 

de CRUX-LA-VILLE. 

LES INTERVENTIONS 

92 interventions entre le 1er  Janvier et 31 Mai. Augmentation d’une dizaine d’interventions par  rapport à 2021 pour 

la même période. 

Augmentation qui s’explique par un manque de pompiers en journée semaine qui s’accentue. De notre côté nous 

avons la chance de pouvoir répondre à la demande et même au-delà de notre secteur. 

Les interventions en ce début d’année se présentent de la manière suivante : 

- 78 Secours aux personnes 

- 12 Incendies 

- 2 Opérations diverses 

 

Dans ce nombre d’interventions, il y a 12 interventions de notre infirmière (Cécile), 3 interventions chef de groupe et 

aussi 3 interventions du VPC (Poste de commandement du département). 

L’EFFECTIF 

Aujourd’hui, ce sont 6 femmes (dont une en double affectation) et 10 hommes, sapeurs-pompiers volontaires qui 

composent l'effectif du centre de secours de Crux. 

En ce qui concerne les changements de grades et les nouvelles recrues: 

- Nouvelle recrue, le Caporal-chef ROCHARD Élisabeth 

- Nouvelle recrue, le Sapeur SVAROVSKY Cassandre 

- Notre infirmière Cécile passe du grade d’infirmier à infirmier principal. 

 

ENGAGEZ-VOUS !!! 

Aujourd’hui, pour éviter de faire appel à des pompiers extérieurs nous avons besoins de volontaires  

supplémentaires. Alors si vous avez envie de vous engager pour les autres n'hésitez pas à nous 

contacter. 

Des conventions existent entre le SDIS de la Nièvre et certains employeurs pour vous faciliter l'accès 

aux formations et vous permettre de partir en intervention. 

 

L’amicale 

Concernant la vie de l’amicale, nous organisons notre brocante à l'étang du Merle le samedi 6 août 2022. Buvette et 

restauration sur place possible; nous aurons également un stand de promotion du volontariat avec présentation des 

véhicules. 

 

Contactez-nous: 

          

   Centre de secours de Crux-la-Ville 58330 Crux-la-Ville 

Chef de centre: Lieutenant Boutmy-Garnier Philippe 06 83 61 09 39  philippe.boutmy-

garnier@sdis58.fr 

Adjoint au chef de centre: Adjudant Théveneau David  06 07 11 62 14 

david.theveneau@yahoo.com 

Président de l'Amicale: Adjudant Guyard Pierre 06.45.46.74.13 pie.guyard@laposte.net 

 

 

COMITE DES FÊTES 

De retour après 2 ans d’absence et de restriction, vous avez été nombreux à venir nous retrouver pour la fête du 

Chocolat ce dimanche 3 Avril. 

Malgré le froid glacial qui s’était invité, vous avez pu rencontrer et découvrir une quinzaine d’artisans et petits 

producteurs ainsi que vous régaler des chocolats de Jérémy Poullin, pâtissier chocolatier à Corbigny. 
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Prochain rendez-vous dans quelques jours pour la fête de la musique, le samedi 25 juin. Venez nous retrouver et 

passez un moment convivial avec nous autour d’un petit verre et d’un repas (jambon grillé à la broche). 

Nous espérons également vous retrouver cet été, les jeudis 4 et 18 Août sur la base de loisirs du Merle lors des 

concerts organisés par la Communauté de Communes: nous aurons le plaisir de vous proposer un petit coin 

restauration et rafraichissements. 

En attendant prenez soin de vous et soin des autres. Le Comité des Fêtes. 

PS : nous sommes toujours à la recherche de bénévoles, de personnes aimant passer de bons moments et faire plaisir. 

Alors n’hésitez plus, rejoignez-nous ! 

Jérémie – président du comité des Fêtes – 07.82.99.92.46 

 

 

LA TÊTE A L'ENVERS 

Les parutions du printemps: 

 

 

 

 

 

 

   

   

   

 

 

livret de la collection fibre.s          Collection traditionnelle 

      

 

6 MAI 2022, THEÂTRE DES FORGES ROYALES à GUÉRIGNY,  concert autour des recueils de Régis Lefort 

Salle comble, soirée inoubliable… 

Sur un texte poétique enregistré par l’auteur, la violoncelliste et la soprano se livrent à un jeu extraordinaire; chassé-

croisé de mots, de musique et de chant. La violoncelliste est exceptionnelle, la soprano a une voix à vous couper le 

souffle. 

Je pense que tout le monde dans la salle était subjugué. 

A la fin du spectacle, nous avons partagé le verre de l’amitié avec les artistes, non prétentieux, chaleureux, humains et 

avec notre chère Dominique Sierra (éditions La tête à l’envers),  à l’origine de cette création qui n’avait été donnée 

qu’une seule fois, à Marseille, avant Guérigny. 

Hé oui ! Petits privilégiés que nous avons été, de bénéficier d’une œuvre qui tire vers le haut. 

Merci, merci à tous pour cette soirée de véritable bonheur ! 

Une spectatrice 
 

Recueils poétiques, « Il et sa nuit » et «  Elle suivait le vent », écrits par le poète Régis Lefort 

Musique conçue par le compositeur Pierre-Adrien Charpy 

Valérie Dulac, violoncelliste solo de l’ensemble orchestral contemporain, se produit tant en France qu’à l’étranger 

Raphaële Kennedy, soprano dans les grands festivals de musique ancienne est, désormais,  une référence en création 

contemporaine. 

 

Bon été à tous, et rendez-vous à la rentrée pour de nouvelles parutions…Dominique Sierra 

Éditions la tête à l'envers www.editions-latetalenvers.com 
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                      EXPO CRUX ET LES ARTISTES DE CRUX LA VILLE 

Les Artistes vous accueilleront, selon la tradition, le samedi 6 août et le dimanche 7 août 2022 dans la salle des fêtes 

de Crux la Ville, de 10 heures à 18 heures. 

 Les artistes (en herbe ou déjà affirmés…) accrocheront les œuvres réalisées pendant les deux stages de Rose-Marie 

Chansel sous barnum, à côté de la salle des fêtes. 

Le samedi, les artisans d’Art les accompagneront place de l’église et dans le bourg. 

Un interlude musical sera offert aux visiteurs ce même jour après-midi, par le peintre et musicien Gilbert Delpieu. 

Dimanche après-midi, Isabelle Morandi animera l’atelier CREA TERRE. (Inscriptions pendant l’exposition). 

La Municipalité vous convie au vernissage, le vendredi 5 août à partir de18 h30. 

Nous vous attendons nombreux pour partager les découvertes et bons moments dont nous étions privés depuis trop 

longtemps! 

 

STAGES D'ÉTÉ DE PEINTURE ACRYLIQUE 

Fidèle à son habitude, Rose-Marie CHANSEL animera deux stages  de peinture acrylique cet été, où vous serez les 

bienvenus(es): 

. Les mercredi 27,  jeudi 28 et vendredi 29 juillet d’une part, 

. Les lundi 1er, mardi 2 et mercredi 3 août d’autre part. 

Au programme: approfondissement des techniques figuratives et abstraites, découverte de nouveaux outils… 

Les œuvres seront exposées à l’occasion d’Expo Crux. A bientôt amis peintres ! 

 

Renseignements et inscriptions auprès de Rose-Marie au: 06 11 64 68 70 ou   rosemarie.chansel@laposte.net 

 (Les stages, comme les manifestations associatives ou sportives,  respecteront les conditions sanitaires éventuelles). 
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CET ÉTÉ POUR SE PROMENER, SE REPOSER, SE CULTIVER, S'AMUSER…PETITE SÉLECTION: 

Un peu de lecture… 

Les Nièvre et leurs moulins 

N° 184 des Annales des pays nivernais 

L'auteur, Philippe Landry, est membre de l'Association des 

Moulins du Morvan et de la 

Nièvre. 

 

 

Le fameux camion rouge et jaune reprend la route du 30 juin au 26 août,  pour livrer une surprise 

artistique tous les jeudis et vendredis dans 50 communes de la Nièvre…Programme complet sur le site 

maisonculture.fr 

 

Pour la deuxième année consécutive, les Contrats territoriaux du département s'associent pour pouvoir 

proposer des animations de qualité, gratuites (sauf une cette année), et tout public autour des enjeux de 

l'eau. Au programme, près d'une quarantaine d'animations sur tout le département tout au long du mois de 

juillet! Cette année, nous avons des expositions, des balades ou encore des cinés-débats… Pensez à vous 

inscrire ! 

Informations complètes: 03 86 37 23 23  et sur facebook: lespiedsdansleau58 

 

Consultez le programme des activités au château et parc. Cet été par exemple: mini ferme et jeux géants 

dans le cadre du vide grenier le dimanche 10 juillet; 14 juillet concert et illuminations dans les cours du 

château… Site:chateaudelachaussade.fr 

 

2 CONCERTS À L'ÉTANG DU MERLE organisés par la CCACN 

Le 4 AOÛT "THE FAROWS" POP ROCK     

 

 

       Et le 18 AOÛT "FREAKY BILLY" ROCK des années 50  

Concerts gratuits et tout public 19h à l'étang du Merle, buvette et restauration sur place. 

 

Et le SNACK DU CAMPING DE L'ÉTANG DU MERLE 

    vous accueille tout l'été 

 

Vente de glaces et de boissons l'après-midi à partir de 14h30 

  En juillet et août : baignade surveillée, location de pédalos. 
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             CAMPING DE L’ETANG DU MERLE 

 
etangdumerle@gmail.com     03 86 58 38 42           06 76 61 41 13 
site: http://www.camping-etang-du-merle.fr 
 

 Christophe, Valérie et leurs enfants sont heureux de vous accueillir en Bourgogne. 
Le camping avec ses 59 emplacements dont 5 Chalets, 11 mobil-homes, 2 Coco Sweet est à 
taille humaine et favorise les rencontres.            
Vous aimez la tranquillité, la pêche, la nature et la détente? Le camping est au centre des 
trésors et curiosités de la Nièvre à environ 25 km du Morvan et de ses Lacs, de la Loire et ses Vignobles, du Canal du Nivernais.
Les tarifs d’hébergement et des cartes de pêche sont  disponibles sur le site de Crux la Ville ou à l'Office du Tourisme. 
 

Ouvert du 15 avril au 22 octobre 2022.  Snack de 12h à 13h30/et à 18h30, fin de cuisson 21h15. Vente de   glaces 
et de boissons à partir de 14h30. (Fermé le lundi en septembre)
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          ANNONCES

 

 

 

 

 

   

 

 

 

  

   

 

 

 

 

 

                 Coordonnées du centre en page 17 

 

 

 

 

 

23 



MANIFESTATIONS 

         

     24 JUIN CINÉMA .18h  "OGRE" de Arnaud Malherbe avec Ana Girardot et Giovanni Pucci        

Fantastique - 1h43. Fuyant un passé douloureux, Chloé démarre une nouvelle vie d'institutrice dans le 

Morvan avec son fils Jules, 8 ans. Avertissement : des scènes, des propos ou des images peuvent 

heurter la sensibilité des spectateurs 

      .20h "LE TEMPS DES SECRETS" de Christophe Barratier 

 avec Guillaume de Tronquedec, Léo Campion et Mélanie Doutey - Aventure - 1h44. 

Adaptation du Temps des secrets (tome 3 des Souvenirs d'enfance) de Marcel Pagnol.  

    25 JUIN                     RESTITUTION DE "IMAGINE LA NIÈVRE" à l'étang du Merle 15h30 

    25 JUIN FÊTE DE LA MUSIQUE organisée par le Comité des fêtes, barbecue à partir de 19h30,      

retraite au flambeau des enfants,  feu de la St Jean vers 23h. Soirée animée par le DJ 

Florian. 

   27-28-29 JUILLET   STAGE DE PEINTURE ACRYLIQUE 

      1er- 2-3 AOÛT  STAGE DE PEINTURE ACRYLIQUE 

      3 et 4 AOÛT  STAGE GRATUIT DE TAÏ-CHI-CHUAN ET QI-GONG 

           4 AOÛT CONCERT POP ROCK "THE FAROWS" gratuit et tout public 19h à l'étang du Merle. 

Buvette et restauration sur place organisées par le comité des fêtes 

           6 AOÛT EXPO CRUX artistes et artisans d'art locaux, salle des fêtes et barnum  et expo des 

artisans d'art place de l'église et dans quelques rues du village 

          6 AOÛT             BROCANTE DE L'AMICALE DES POMPIERS à l'étang du Merle 

 

          7 AOÛT             EXPO CRUX artistes et artisans d'art locaux, salle des fêtes 

         18 AOÛT CONCERT ROCK des années 50 "FREAKY BILLY" gratuit et tout public 19h à 

l'étang du Merle. Buvette et restauration sur place organisées par le comité des fêtes 

 

 

A méditer  "Il vaut mieux viser la perfection et la manquer que viser la médiocrité et l'atteindre" Francis Blanche.  

RESTITUTION DE IMAGINE LA NIEVRE 

SAMEDI 25 JUIN  

A L’ÉTANG DU MERLE, CRUX-LA-VILLE  

Dès 15h00 venez profiter d’animations et d’un marché de producteurs, d’artisans et 

d’artistes nivernais.  

À partir de 18h30 (début à 19h00) des habitants volontaires dans le rôle de 

rapporteurs des ateliers, aux côtés des élus départementaux, vont présenter 30 

propositions emblématiques sur lesquelles ils ont travaillé. 
 

À 20h30 un apéritif-dînatoire et un concert clôtureront la soirée !  
 

VENEZ NOMBREUX 

https://www.allocine.fr/video/player_gen_cmedia=19595486&cfilm=281401.html

